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Erwägungen

E. 1
Formé par le demandeur qui a succombé partiellement dans ses conclusions condamnatoires
( art. 76 al. 1 LTF ) et dirigé contre une décision finale ( art. 90 LTF ) rendue en matière
civile ( art. 72 al. 1 LTF ) par une autorité cantonale de dernière instance statuant sur appel (
art. 75 LTF ), le recours en matière civile est recevable, puisqu'il a été déposé dans le délai (
art. 46 al. 1 let. a et art. 100 al. 1 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi et que la
valeur litigieuse minimale ( art. 74 al. 1 let. b LTF ) est atteinte. Demeure réservée la
recevabilité des griefs individuels.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), y compris le droit constitutionnel ( ATF 136 I 241 consid. 2.1; 136 II 304 consid.
2.4). Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Cela ne signifie pas
qu'il examine, comme le ferait un juge de première instance, toutes les questions juridiques
qui pourraient se poser. Compte tenu de l'obligation de motiver imposée par l' art. 42 al. 2
LTF , il ne traite que les questions qui sont soulevées devant lui par les parties, à moins que
la violation du droit ne soit manifeste ( ATF 140 III 86 consid. 2, 115 consid. 2). Dès lors
qu'une question est discutée, il n'est pas lié par l'argumentation juridique développée par les
parties ou par l'autorité précédente; il peut admettre le recours, comme il peut le rejeter, en
procédant à une substitution de motifs ( ATF 137 II 313 consid. 1.4; 135 III 397 consid.
1.4). Par exception à la règle selon laquelle il applique le droit d'office, le Tribunal fédéral
n'examine la violation d'un droit constitutionnel que si le grief a été invoqué et motivé de
façon détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 144 II 313 consid. 5.1; 142 II 369 consid. 2.1; 142
III 364 consid. 2.4; 139 I 229 consid. 2.2).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
( art. 105 al. 2 LTF ). " Manifestement inexactes " signifie ici " arbitraires " ( ATF 143 I 310
consid. 2.2; 141 IV 249 consid. 1.3.1; 140 III 115 consid. 2; 135 III 397 consid. 1.5). Encore
faut-il que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1
LTF ). La critique de l'état de fait retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé
par l' art. 106 al. 2 LTF ( ATF 140 III 264 consid. 2.3 et les références). La partie qui entend
attaquer les faits constatés par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de manière



circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 et les
références). Si elle souhaite obtenir un complètement de l'état de fait, elle doit aussi
démontrer, par des renvois précis aux pièces du dossier, qu'elle a présenté aux autorités
précédentes en conformité avec les règles de procédure les faits juridiquement pertinents à
cet égard et les moyens de preuve adéquats ( ATF 140 III 86 consid. 2). Si la critique ne
satisfait pas à ces exigences, les allégations relatives à un état de fait qui s'écarterait de celui
de la décision attaquée ne pourront pas être prises en considération ( ATF 140 III 16 consid.
1.3.1). Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la
décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ). Concernant l'appréciation des preuves,
le Tribunal fédéral n'intervient, du chef de l' art. 9 Cst. , que si le juge du fait n'a
manifestement pas compris le sens et la portée d'un moyen de preuve, a omis sans raisons
objectives de tenir compte des preuves pertinentes ou a effectué, sur la base des éléments
recueillis, des déductions insoutenables ( ATF 140 III 264 consid. 2.3; 137 III 226 consid.
4.2; 136 III 552 consid. 4.2; 134 V 53 consid. 4.3; 129 I 8 consid. 2.1).

E. 3
Les parties étaient liées par un contrat d'architecte global, les prestations à fournir par le
recourant portant non seulement sur la planification, mais également sur la direction des
travaux. Il s'agit là d'un contrat mixte, soumis aux règles du mandat ou à celles du contrat
d'entreprise selon les prestations de l'architecte en cause ( ATF 134 III 361 consid. 5.1 et
6.2.2). Quelle que soit la prestation considérée, les règles du mandat ( art. 404 CO )
s'appliquent à la résiliation du contrat d'architecte global ( ATF 127 III 543 consid. 2a). Les
parties ont tacitement convenu d'intégrer au contrat la norme SIA 102 éd. 2003 (règlement
concernant les prestations et honoraires des architectes; ci-après: norme SIA 102). Les
intimés ont résilié le contrat à un stade où les travaux avaient débuté. Le litige porte sur la
rémunération à laquelle l'architecte peut prétendre pour les prestations qu'il a effectuées
jusque là. Le remboursement des débours par 1'570 fr. et 2'345 fr. 65 n'est plus en jeu.

E. 4
Il n'est pas contesté que le calcul des honoraires doit s'effectuer d'après le coût de l'ouvrage
au sens de l'art. 7 norme SIA 102.

E. 4.1
L'un des paramètres de la formule pour le calcul des honoraires est le coût d'ouvrage
déterminant le temps nécessaire, TVA exclue (art. 7.2). Ce facteur, défini à l'art. 7.5,
correspond en règle générale au coût effectif selon le décompte final de l'ouvrage réalisé
(art. 7.5.1), lequel ne comprendra notamment pas les honoraires de l'architecte (art. 7.5.5).
Si, comme en l'espèce, le projet n'est pas réalisé, les honoraires correspondant aux
prestations effectuées se calculent sur la base de la dernière estimation des coûts; les
montants qui n'interviennent pas dans le coût d'ouvrage déterminant le temps nécessaire -
dont les honoraires d'architecte - sont estimés et déduits au préalable (art. 7.5.6).

E. 4.2
Selon l'arrêt attaqué, la dernière estimation des coûts sur laquelle les honoraires doivent être
calculés correspond au coût des travaux admis par les parties. La cour cantonale a jugé que
ce coût déterminant était celui ressortant de la demande d'acompte du 19 décembre 2007
établie juste après la signature du projet, à savoir 700'000 fr. A l'instar de l'experte judiciaire
dans son premier rapport, le recourant voudrait se fonder sur le devis général du 4 juillet
2008 établi au terme de la procédure d'appel d'offres (à la base de la facture litigieuse du 30



octobre 2008), dont il ressortirait un montant donnant droit aux honoraires de 1'035'720 fr.

E. 5
Dans une première série de griefs relatifs à l'estimation des coûts, le recourant entend
préciser et compléter l'état de fait retenu par la cour cantonale, dont les constatations sur
certains points de nature à influer sur le sort de la cause seraient manifestement inexactes ou
incomplètes.

E. 5.1
Selon le recourant, l'autorité précédente aurait dû préciser, sous point C.2 de l'arrêt attaqué,
que l'estimation des coûts de transformation et agrandissement du 15 décembre 2007, par
935'000 fr., n'incluait pas les honoraires d'architecte et constituait dès lors le montant
donnant droit aux honoraires au sens de la norme SIA 102. Dépourvu de toute motivation
d'arbitraire, le grief est irrecevable. Au demeurant, la précision réclamée est tout sauf
évidente. L'architecte lui-même, dans la demande d'acompte établie quatre jours après cette
première estimation des coûts, indique que le montant donnant droit aux honoraires est de
700'000 fr.

E. 5.2
La cour cantonale a constaté, sous point C.3 de sa décision, que les parties avaient renoncé à
certains travaux ou réduit leur coût après la présentation du budget du 4 juillet 2008 faisant
état d'un montant de 987'460 fr. Pour le recourant, cette constatation serait à la fois
incomplète et inexacte et, partant, entachée d'arbitraire. Il invoque tout d'abord un budget du
23 mai 2008 prévoyant une enveloppe globale de 1'376'720 fr., que les parties auraient
discuté puis réduit pour établir le devis du 4 juillet 2008 de 987'460 fr. Faute d'indication
sur la production dudit budget en procédure cantonale, cette pièce apparaît comme une
preuve nouvelle, irrecevable devant la cour de céans ( art. 99 al. 1 LTF ). Le recourant
voudrait ensuite préciser le contenu du devis général du 4 juillet 2008, ainsi que le moment
et l'étendue du redimensionnement du projet, par l'ajout d'éléments figurant dans les
rapports de l'experte judiciaire (p. 30, 35 et 36 de l'expertise; p. 22 du complément) et le
devis lui-même (pièce 118). De ces faits, il ressortirait que le devis de 987'460 fr. du 4
juillet 2008, concernant expressément et exclusivement la villa, est un devis établi après - et
non avant - la réduction des coûts et la suppression du garage ainsi que des aménagements
extérieurs. Le recourant reproche également à l'autorité précédente de n'avoir pas retranscrit
de manière exacte, sous point C.6 de l'arrêt cantonal, la teneur de la facture litigieuse du 30
octobre 2008, en particulier les différents montants donnant droit aux honoraires répartis
selon les travaux en cause (agrandissement et transformation de la villa; démolition de
l'ancien garage et construction du nouveau garage; aménagements extérieurs). Dans l'état de
fait de l'arrêt attaqué, l'autorité cantonale ne précise effectivement pas les travaux auxquels
les intimés ont renoncé, ni l'ampleur de la réduction des coûts, pas plus qu'elle n'indique
expressément à quoi se rapporte le montant de 987'460 fr. Sur ce dernier point, il ressort
clairement de la pièce 118 datée du 4 juillet 2008 que le coût estimé des travaux de 987'460
fr. concerne la villa. Le montant quasi-identique de 987'400 fr. est également celui figurant
- avant déduction des honoraires d'architecte estimés et de la TVA - sur la facture
d'honoraires du 30 octobre 2008 sous le poste "agrandissement et transformation de la
villa", à côté des postes "démolition et construction du nouveau garage" et "aménagements
extérieurs". Cela étant, le recourant admet lui-même, dans son mémoire, que le budget
global présenté aux intimés le 4 juillet 2008 portait également sur les travaux relatifs au



garage (128'015 fr.) et aux extérieurs (207'690 fr.) et s'élevait ainsi à un montant total de
1'323'165 fr. (honoraires d'architecte et TVA compris). C'est de ce montant que l'architecte
a déduit ses honoraires estimés et la TVA pour aboutir au montant de 1'035'720 fr. donnant
droit aux honoraires sur la facture du 30 octobre 2008. Et lorsqu'elle corrige à 991'350 fr. le
montant donnant droit aux honoraires au 4 juillet 2008, l'experte prend bien en compte les
mêmes travaux, portant tant sur la villa que sur le garage et les extérieurs, avant de fixer ce
coût à 640'771 fr. une fois que les parties ont décidé de redimensionner le projet en
supprimant le garage et en réduisant les travaux pour la villa et les extérieurs. Est ainsi
dénuée d'arbitraire la constatation selon laquelle les intimés ont renoncé à certains travaux
après l'estimation des coûts présentée le 4 juillet 2008, étant précisé que celle-ci portait
alors notamment sur la villa à hauteur de 987'460 fr.

E. 5.2.1
Le recourant entend encore compléter l'état de fait par des précisions sur les travaux ayant
fait l'objet du devis du 4 mai 2009 établi par D.________, sur les honoraires de ladite
architecte et sur le coût des travaux finalement exécutés. Une expertise judiciaire a
précisément été ordonnée pour examiner en particulier les estimations de coût présentées
par le recourant avant la résiliation du mandat, dont l'une devait, de manière incontestée,
servir à calculer les honoraires auxquels l'architecte avait droit. Le recourant ne démontre
pas en quoi un devis postérieur à la fin de son mandat, les honoraires de la nouvelle
architecte ou le coût final de l'ouvrage seraient des faits pertinents pour trancher la question
litigieuse. Au demeurant, il ressort de l'expertise judiciaire, à laquelle l'arrêt attaqué se
réfère, que les deux projets étaient fort différents. Faute d'une motivation suffisante, le grief
est là aussi irrecevable.

E. 6
En droit, le recourant se plaint tout d'abord d'une mauvaise application de l'art. 7.5.6 norme
SIA 102 en relation avec les art. 1 et 18 CO ainsi qu'avec l' art. 8 CC . A son sens, le coût
d'ouvrage déterminant pour le calcul des honoraires ne serait pas celui résultant de la
première estimation des coûts de décembre 2007 (700'000 fr.), comme la cour cantonale l'a
jugé, mais bien celui calculé à partir de l'estimation du 4 juillet 2008 (1'035'720 fr.), pris en
compte dans sa facture d'honoraires du 30 octobre 2008. Premièrement, le recourant
observe que le devis général du 4 juillet 2008 est celui à partir duquel l'experte judiciaire a
calculé les honoraires dans son rapport du 10 février 2017, de sorte que la cour cantonale se
serait écartée sans raison majeure de l'expertise. Deuxièmement, ce devis général est
l'estimation la plus récente avant la résiliation du contrat; il s'agirait donc bien de la dernière
estimation des coûts au sens de l'art. 7.5.6 norme SIA 102. En outre, l'estimation du 4 juillet
2008 correspondrait à la volonté commune des parties, puisqu'elle a été rectifiée après
discussion avec les intimés. Enfin, la cour cantonale aurait violé l' art. 8 CC en mettant à la
charge de l'architecte la preuve que les parties avaient porté le coût des travaux de 700'000
fr. à 1'035'762 fr.

E. 7
Il convient de distinguer la question de fait (quelles sont les estimations de coût effectuées
par l'architecte ?) de la question de droit (quelle est la dernière estimation du coût
déterminante pour calculer les honoraires de l'architecte ?).

E. 7.1



Il ressort de l'état de fait de l'arrêt attaqué, tel que complété ci-dessus (consid. 5.2), que
l'architecte a établi une estimation du coût global des travaux à hauteur de 935'000 fr. TTC
le 15 décembre 2007 (au moment du projet) et de 1'325'165 fr. TTC le 4 juillet 2008 (après
le retour des offres). Sur ces coûts totaux, le recourant a fixé le montant donnant droit aux
honoraires selon l'art. 7.5.6 norme SIA 102 à 700'000 fr. (demande d'acompte du 19
décembre 2007), puis à 1'035'720 fr. (facture du 30 octobre 2008 selon devis du 4 juillet
2008), montant rectifié par l'experte judiciaire à 991'350 fr. Les coûts ainsi évalués ont ainsi
augmenté de plus de 40% entre la phase du projet et celle des offres. Il n'est pas établi
qu'entre ces deux moments, les mandants auraient exigé une modification du projet initial,
engendrant des coûts supplémentaires. Or, en vertu de l' art. 8 CC , l'architecte doit alléguer
et prouver les faits pertinents pour l'évaluation de ses honoraires (arrêts 4A_146/2015 du 19
août 2015 consid. 4.2; 4A_230/2013 du 17 septembre 2013 consid. 2). Contrairement à ce
que le recourant soutient dans son mémoire, il lui appartenait donc de démontrer une
amplification de la commande postérieure à la première estimation (cf. JESSICA
AEBI-MABILLARD, La rémunération de l'architecte, 2015, n. 1081 p. 336). En revanche,
après avoir pris connaissance du devis du 4 juillet 2008, les intimés ont bel et bien modifié
le projet en réduisant les travaux à réaliser. Selon l'expertise, le coût d'ouvrage déterminant
pour le calcul des honoraires s'élevait alors à 640'771 fr.

E. 7.2
D'après la cour cantonale, c'est la dernière estimation des coûts acceptée par les mandants
qui est déterminante pour le calcul des honoraires de l'architecte. Pour sa part, dans son
premier rapport, l'experte judiciaire est partie de la dernière estimation des coûts soumise
aux mandants, juste avant le redimensionnement du projet, pour calculer les honoraires
afférents aux prestations de l'architecte exécutées jusque là (phases de l'avant-projet à
l'appel d'offres y compris). Certes, l'expertise judiciaire éclaire, dans le cas précis, sur les
paramètres de calcul des honoraires selon le coût de l'ouvrage au sens de la norme SIA 102.
Mais, lorsque les parties intègrent implicitement l'art. 7 de la norme SIA 102 à leur contrat,
il incombe au juge de rechercher ce qu'elles entendaient par la dernière estimation des coûts
de l'ouvrage au sens de l'art. 7.5.6, en interprétant leur volonté. Parmi les prestations
ordinaires de l'architecte selon la norme SIA 102, figurent l'estimation des coûts au stade de
l'avant-projet (art. 4.31), le devis, plus précis, au stade du projet de l'ouvrage (art. 4.32) ou
encore la révision de l'estimation des coûts sur la base des offres, au stade de l'appel d'offres
(art. 4.41). En l'espèce, le recourant n'a établi une estimation des coûts qu'au stade du projet
de l'ouvrage, en décembre 2007, et un devis seulement après le retour des offres, en juillet
2008. L'information fournie par l'architecte global sur les coûts de construction revêt une
grande importance puisqu'elle influe sur les décisions successives du mandant (cf. ATF 134
III 361 consid. 6.2.3; arrêts 4A_89/2017 du 2 octobre 2017 consid. 5.1; 4A_210/2015 du 2
octobre 2015 consid. 4.1). Par conséquent, lorsque la rémunération de l'architecte dépend
des coûts estimés de l'ouvrage en raison de la fin prématurée du mandat, le mandant peut de
bonne foi comprendre que seul le coût des travaux qu'il accepte d'assumer, selon
l'estimation la plus récente, servira de base de calcul aux honoraires. Dans le même ordre
d'idées, lorsqu'un projet est modifié, les prestations de l'architecte déjà exécutées au
moment de la modification seront rémunérées selon l'art. 7 norme SIA 102 en fonction du
coût de l'ouvrage tel qu'il a été estimé initialement, alors que le coût de l'ouvrage après
modification, le cas échéant selon le nouveau devis, sera déterminant pour les prestations
futures (AEBI-MABILLARD, op. cit., n. 1054 p. 328 s.). Dans le cas présent, les intimés
n'ont pas accepté l'estimation qui leur a été présentée le 4 juillet 2008, portant sur un coût



global de 1'325'165 fr., puisqu'ils ont immédiatement réduit le projet, pour un coût à la base
du calcul d'honoraires de 640'771 fr. selon l'expertise. Par conséquent, la cour cantonale a
jugé à bon droit que le devis du 4 juillet 2008 ne constituait pas la dernière estimation des
coûts au sens de l'art. 7.5.6 norme SIA 102. Elle a pris en considération le montant de
700'000 fr. indiqué par l'architecte lui-même comme coût déterminant pour les honoraires le
19 décembre 2007, soit postérieurement à l'estimation globale des coûts du 15 décembre
2007 par 935'000 fr. Ce faisant, elle n'a pas violé le droit fédéral de sorte que les griefs du
recourant se révèlent mal fondés.

E. 8.1
Pour déterminer la rémunération de l'architecte lorsque le coût des travaux donnant droit à
honoraires est de 700'000 fr., la cour cantonale, à la suite des premiers juges, s'est fondée
sur le calcul figurant dans le complément d'expertise. S'agissant des prestations effectuées
par le recourant, l'experte judiciaire retient un taux d'exécution total de 55,5 %, se
répartissant ainsi selon les phases: - avant-projet 8,25 % - projet 20,25 % - procédure
d'autorisation 2,5 % - appels d'offres 15 % - projet d'exécution et réalisation de l'ouvrage 9
% Selon la cour cantonale, le recourant - qui voudrait voir appliqué un taux d'exécution
total de 61,5 % - n'a pas critiqué à satisfaction les pourcentages retenus, faute d'avoir exposé
dans son appel en quoi le raisonnement de l'experte serait contradictoire, incohérent ou
incomplet. Se plaignant d'une violation de l' art. 311 CPC , le recourant conteste n'avoir pas
suffisamment motivé son grief en appel. Devant la cour de céans, il se livre, pour chaque
pourcentage retenu plus bas que le sien, à une analyse en détail de l'expertise, qui serait
fondée sur une mauvaise compréhension de la norme SIA 102, sur "aucune considération
concrète" et dont les conclusions seraient rédigées à l'emporte-pièce; partant, l'expertise à
laquelle la cour cantonale s'est ralliée serait, sur les points en question, à la fois
contradictoire, incohérente ou incomplète.

E. 8.2
Selon la jurisprudence relative à l' art. 9 Cst. , le juge apprécie librement la force probante
d'une expertise. Dans le domaine des connaissances professionnelles particulières de
l'expert, il ne peut toutefois s'écarter de l'opinion de celui-ci que pour des motifs importants.
A l'inverse, lorsque l'autorité précédente juge une expertise concluante et en fait sien le
résultat, le grief d'appréciation arbitraire des preuves ne sera admis que si l'expert n'a pas
répondu aux questions posées, si ses conclusions sont contradictoires ou si, d'une
quelconque autre façon, l'expertise est entachée de défauts à ce point évidents et
reconnaissables, même sans connaissances spécifiques, que le juge ne pouvait tout
simplement pas les ignorer (cf. ATF 138 III 193 consid. 4.3.1; 136 II 539 consid. 3.2; 133 II
384 consid. 4.2.3; 132 II 257 consid. 4.4.1; arrêt 4A_543/2014 du 30 mars 2015 consid. 5
non publié in ATF 141 III 97 ). Pour les quatre phases présentées comme litigieuses par le
recourant, les taux d'exécution des prestations retenus par l'experte et repris dans l'arrêt
attaqué ne sont que légèrement inférieurs aux taux préconisés par l'architecte (8,25 % vs

E. 9
%; 20,25 % vs 21 %; 15,5 % vs 18 %; 9 % vs

E. 9.1
En dernier lieu, le recourant nie que les intimés puissent opposer en compensation la facture
de 3'459 fr. 35 qu'ils ont réglée à l'entreprise C.________ SA, comme les instances
cantonales l'ont admis sur la base des conclusions de l'experte judiciaire.



E. 9.2
Devant les juges d'appel, le recourant n'a pas remis en cause la compensation opérée par les
premiers juges, qu'il conteste à présent apparemment sur la base de son propre état de fait.
Lorsque, comme ici, l'autorité de dernière instance cantonale peut se limiter à examiner les
griefs régulièrement soulevés ( ATF 142 III 413 consid. 2.2.4), le principe de l'épuisement
matériel des instances cantonales ( art. 75 al. 1 LTF ) veut que les griefs soumis au Tribunal
fédéral aient déjà été invoqués devant l'instance précédente ( ATF 146 III 203 consid. 3.3.4;
145 III 42 consid. 2.2.2; 143 III 290 consid.1.1). En l'espèce, indépendamment du fait que le
recourant n'explique pas en quoi les faits justifiant cette compensation résulteraient d'une
appréciation arbitraire des preuves, le grief est déjà irrecevable dès lors qu'il n'a pas été
soumis à la cour cantonale. 10. Sur le vu de ce qui précède, le recours sera rejeté dans la
mesure où il est recevable. Le recourant, qui succombe, prendra à sa charge les frais
judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ) et versera des dépens aux intimés, créanciers solidaires ( art.
68 al. 1 et 2 LTF ).

E. 11
%). Dans ces conditions, il apparaît d'emblée que la cour cantonale ne s'est pas livrée à une
appréciation arbitraire des preuves en se ralliant aux conclusions de l'experte sur le niveau
d'exécution des prestations par l'architecte. Par sa critique largement appellatoire, le
recourant n'est en tout cas pas à même de contester sérieusement le caractère concluant de
l'expertise. En tant que recevable, son grief ne peut qu'être écarté. 9.
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